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REPUBLIQUE ITALIENNE 
 

Au nom du peuple italien 
__________ 

 
LA COUR D’APPEL DE BRESCIA 

 
1ère section pénale 

 
Composition: 
 

1- Dr. Florindo    Nuzzi      Président 
2- Dr. Massimo   Vitali        Conseiller 
3- Dr. Claudio      Mazza     Conseiller  
 
 

DECISION  
 
dans l’affaire pénale traitée selon la procédure d’usage 
 

contre 
 
BANDERA Fulvio, né à Brescia le 29 juillet, 1959 et demeurant via A. Ugoletti, 8. 
 
FAINOZZI Valdes, né à Mantoue le 14 mai 1958 et demeurant à Crémone, piazza 4 
novembre, 5. 
 
BRAMBANI Luigi, né à Provaglio d’Iseo (Brescia) le 11 février 1955 demeurant à 
l’hameau Provese, via Monte Grappa, 22.  
 
BRAMBANI Ornella, née à Brescia, le 16 mars 1959, et  demeurant via Ugoletti, 8. 
 
 

les accusés 
 
BANDERA Fulvio et FAINOZZI Valdes 
 

1- Du délit prévu et puni par l’art. 1 de la loi du 7 août 1982 n.516, car FAINOZZI 
Valdes en tant que président temporaire du conseil du bureau de direction de 
l’association "Dianetics Institute de Brescia" jusqu’au 23 février 1983 et 
BANDERA Fulvio en tant que président temporaire du même organisme dans la  
période suivante, jusqu’au 3 mai 1983, omettaient d'instituer et de tenir le registre 
de la TVA prévu par les art. 23 Décret du Président de la République, 26 octobre, 



1972 n. 633 e 14, lettre b, et le Décret du Président de la République du 29 
septembre 1973 n. 600. 

 
 
BANDERA Fulvio 
 
B./Délit prévu et puni par l’art. 1, premier alinéa, de la loi du 7 août 1982 n. 516, car, en 
tant que président temporaire du conseil du bureau de direction de l’association "Dianetics 
Institute de Brescia" omettait d’instituer ou de tenir à jour, en conformité  avec l’art. 22 
Décret du Président de la République du 29 septembre 1973. n. 600, du 30 juin 1983 au 3 
décembre de la même année, le registre journalier ainsi que deux des registres de la TVA 
pour les factures émises, utilisés au cours de l’année 1985. 
 
C./ Du délit prévu et puni par l’article 2, premier alinéa, loi du 7 août 1982 n.516, car en 
tant que président temporaire du bureau de direction de l’association "Dianetics Institute 
de Brescia", indiquait dans la déclaration annuelle, présentée pour 1986 Décret du 
Président de la République du 29 septembre 1973 n 600, un montant inférieur (exactement 
de 138 millions de lires) à celui déduit d’après les registres de comptabilité. 

 
D./ Du délit prévu et puni par l’article 2, premier alinéa, Loi du 7 août 1982 n.516, car en 
sa qualité et en ce qui concerne le chef d’accusation C, omettait de verser au Trésor Public 
la somme de 2.553.224 lires, correspondant à des retenues effectivement réalisées au 
cours de l’année 1986 d’après l’article 25 du Décret du Président de la République du 29 
septembre 1973 n. 600. 
 
 
BANDERA Fulvio, BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella  
 
E./ Du délit prévu et puni par l’article 110 du Code Pénal, 1, alinéa 2, nn. 1 et 2 de la Loi 
du 7 août 1982 n.516 car  BANDERA Fulvio, en tant que président temporaire du bureau 
de direction de l’association "Dianetics Institute de Brescia", BRAMANI Luigi et 
BRAMANI Ornella en tant que vice-président et secrétaire respectivement de cette 
association, avaient conjointement effectué des cessions de biens et des prestations de 
services pendant l’exercice 1983 en omettant la facturation ou bien les écritures 
comptables obligatoires aux fins de la TVA et de l’impôt direct sur le revenu pour un total 
comptabilisant les omissions au minimum de 212.987.016 lires. 
 
F./ Du délit prévu et puni par l’article 110 du Code Pénal, 1, alinéa 2, nn. 1 et 2 de la Loi 
du 7 août 1982 n.516 car en leurs respectives qualités, concernant le chef d’accusation E, 
avaient au cour de l’année 1985, conjointement effectué des cessions de biens et des 
prestations de services en omettant la facturation ou bien l’inscription dans les registres 
comptables obligatoires aux fins de la TVA et des impôts directs, pour un montant total 
des omissions respectives au minimum de 575.337.792 lires. 
 
G./ Du délit prévu et puni par l’article 110 du Code Pénal, 1, deuxième alinéa, nn. 1 et 2 et 
alinéa six de la Loi du 7 août 1982 n.516 car BANDERA Fulvio en tant que président 
temporaire du bureau de l’association Eglise de Scientologie de Brescia, BRAMANI 
Luigi et BRAMANI Ornella en tant que vice-président et secrétaire respectivement de la 
susdite association, avaient conjointement effectué des cessions de biens et des prestations 
de services pendant l’exercice 1986 en omettant la facturation ou bien les écritures 



comptables obligatoires aux fins de la TVA et des impôts directs pour un total 
comptabilisant les omissions au minimum de 575.337.792 lires. 

 
Délits constatés à Brescia le 24 mars 1988 
 
 
 
 
 

APPELLANTS 
 

Contre la décision du tribunal de Brescia, du 26 octobre 1995, qui déclarait BANDERA 
Fulvio, coupable des délits des chefs d’accusation B en se limitant à la tenue irrégulière 
des registres de la TVA en 1985 et C. BANDERA Fulvio, BRAMANI Luigi et 
BRAMANI Ornella, coupables des délits des chefs d’accusation F et G. 

 
Malgré les circonstances aggravantes du chef d’accusation G, et en concédant des 
circonstances atténuantes,  
 

La Cour condamnait 
 

 
BANDERA Fulvio à la peine de trois mois d’emprisonnement; 
 
BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella, à la peine de deux mois d’emprisonnement, 
outre le paiement "in solidum" 1  des frais judiciaires. 
 
Déclarait que BANDERA Fulvio, BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella : 
 

1) Ont interdiction pendant trois ans de commissions fiscales. 
2) Sont suspendus des fonctions de représentation et de conseil en matière fiscale 

pendant deux mois 
3)  Ont interdiction de traiter avec la fonction publique pendant deux mois; 

 
Ordonnait la publication de la décision par le quotidien "Il Giornale di Brescia"; peines 
principales et accessoires suspendues sans mention. 
 
Déclarait ne pas donner suite concernant:  
 
BANDERA Fulvio et FAINOZZI Valdes par rapport au chef d’accusation B , car prescrit 
depuis; 
 
BANDERA Fulvio, par rapport au chef d’accusation B en se limitant à l’omission de la tenue 
du registre journalier en 1983, car prescrit depuis  et par rapport au chef d’accusation D, car 
amnistié au sens du Décret du Président de la République du 20 janvier 1992 n. 23; 
 
BANDERA Fulvio, BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella par rapport au chef d’accusation 
E car prescrit depuis. 

                                                
1 Paiement effectif de la totalité d’une somme due 



 
 

Les faits 
 

Par la décision du 26 octobre 1995, le tribunal de Brescia affirmait la responsabilité pénale de 
BANDERA Fulvio, BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella , vis-à-vis des divers délits 
fiscaux qui leur étaient imputés en tant que représentants légaux de l’association "Dianetics 
Institute di Brescia", (appelée ultérieurement Eglise de Scientologie de Brescia). En 
particulier, le premier accusé était condamné à une peine de trois mois de détention et les 
deux autres à celle de deux mois. Par la même décision, il était déclaré qu’il ne fallait pas 
poursuivre les accusés ainsi que FAINOZZI Valdes, en rapport avec d’autres délits similaires 
car prescrits ou amnistiés.  
 
Concernant l’objet de cette procédure, il est important de souligner avant toute autre chose, 
que le problème était de savoir si l’association était assujettie à l’impôt sur le revenu et à la 
TVA, à la lumière des articles 20 Décret du Président de la République du 29 septembre 1973 
n 598 et 4 Décret du Président de la République 26 octobre 1972 n.633, selon lesquels sont 
assujetties à l’impôt même les entités qui, bien que n’exerçant pas une activité dont le but 
exclusif est commercial, pratiquent néanmoins des cessions de biens ou des prestations de 
services en échange de rémunération, à l’exclusion de celles effectuées par des associations 
religieuses, culturelles etc. à des membres, associés et des participants, en conformité avec les 
buts institutionnels de l’entité. 
 
Le tribunal, après avoir constaté que  l’association en question devait être considérée comme 
une entité non commerciale, ayant un but  "pour le moins culturel", qu’elle poursuivait 
néanmoins une activité commerciale (en se référant particulièrement à la mise à disposition de 
matériel didactique et à l’organisation de cours contre rémunération), était arrivé à la 
conclusion de l’assujettissement à l’impôt de l’association (et donc à l’existence de délits "de 
quibus" 2  retenant que tels services n’étaient pas délivrés seulement à des personnes 
qualifiables comme des "membres, associés ou participants" mais d’après les mêmes statuts 
de l’association, aussi à d’autres, (en particulier des membres associés, définis par le premier 
juge "tellement en marge de l’association que l’on ne peut pas considérer qu’ils soient 
intégrés en celle-ci" et aussi à des "non membres"). 
 
La défense faisait appel de cette décision pour tous les prévenus en demandant leur relaxe car  
les faits n’existent pas et observait que: 
 
-étant donné que d’après les mêmes actes rédigés par la Garde des Finances3, les recettes 
faisant l’objet d’un contrôle ne concernaient en aucune façon "des activités adressées à des 
tiers", 
 
-étant donné que l’on ne peut pas retenir comme des membres "adhérents" ceux qui de part les 
dispositions statutaires peuvent collaborer afin de promouvoir les buts sociaux de 
l’association et aussi participer à l’assemblée en demandant de faire partie des membres 
votant (selon l’appelant, "Si l’organisation en question  est considérée pour ce qu’elle est, 
c’est à dire une organisation religieuse, on comprend mieux que tous les adhérents 

                                                
2 En rapport avec ceci. 
3 Corps militaire armé, dont la vocation est la répression de la fraude fiscale. 



participent à la vie sociale, de leur propre choix, avec des fonctions et des rôles divers, 
typiques des hiérarchies ecclésiastiques").  
 
-étant donné que la vente de livres à des tiers à des fins de diffusion de la pensée, n’est pas en 
contradiction avec les lois citées ci-dessus qui "prévoient l'exemption fiscale si cela est dirigé 
de façon non-prédominante à des tiers". 
 
L'appelant a demandé que cette Cour prononce au sens de l’article 129 du Code de Procédure 
Pénale,  la décision immédiate de  relaxe de tous les accusés en rapport avec les délits 
imputés, car le fait n’existe  pas.  Ceci tient compte du fait que les arguments avancés par la 
défense étaient accueillis favorablement, non seulement en première instance par la 
commission fiscale de Brescia mais aussi par la commission fiscale régionale de Milan. 
 
Sur cette requête, le Procureur Général a exprimé son avis favorable. 
 
La Cour retient que la requête avancée par la défense doit être acceptée, elle ne peut pas 
partager l’avis du tribunal de considérer l’association, représentée par les accusés, assujettie à 
l’impôt. 
 
Dans les décisions des commissions fiscales de 1° et 2° instance, évoquées par l’appelant, on 
peut constater que "comme l’activité exercée  par l’association consiste essentiellement en la 
divulgation de sa propre philosophie religieuse, les prestations de services et les cessions de 
biens effectuées vis-à-vis des adhérents devraient être considérées également comme non-
imposables, car  elles ont lieu en conformité avec la finalité des institutions et des associations 
religieuses" (art. 20 DPR ,29 sept. 1973 n.598). 
 
En réalité, il existe désormais une solide jurisprudence par rapport aux diverses associations 
locales de l’Eglise de Scientologie, selon laquelle l'association est une association à caractère 
religieux et les activités de cession de biens et de prestation de services effectuées par ses 
adeptes afin de récolter des fonds, (comme cela arrive par ailleurs au sein de n’importe quelle 
organisation religieuse, même traditionnelle) sont dirigées principalement par des personnes 
que l’on ne peut pas considérer comme étant étrangères à l’association (d’autant plus qu’en ce 
qui concerne les associations religieuses, l’adhésion des adeptes peut ne pas être entérinée par 
un acte formel). 
 
Dans ce cas spécifique, la Cour ne retient pas qu’il subsiste des éléments pour s’éloigner de 
cette orientation, puisque même le contrôle de la garde des finances, par qui a commencé cette 
procédure, avait pour objet des cours et des publications destinées à des éléments internes à 
l’association (et on ne peut pas douter qu’il faille compter parmi ceux-ci les adhérents, d’après 
les mêmes normes statutaires évoquées ci-dessus).  
 
Il s’ensuit donc que l’association en question ne pouvait pas être assujettie à l’impôt, que par 
conséquent, il vient à manquer un élément fondamental pour affirmer la responsabilité des 
accusés, lesquels sont relaxés de tous les délits qu'on leur a imputés par une évidente 
inconsistance des faits.  
 

Par ces motifs 
 

La Cour d’appel de Brescia, première section pénale 
 



Vu l’article 129 du code de procédure pénale 
 
Réforme le jugement appelé et relaxe les appelants BANDERA Fulvio, FAINOZZI Valdes, 
BRAMANI Luigi et BRAMANI Ornella de toutes les infractions, car les faits n’existent pas. 
 
 Brescia, le 5 juillet 1999  


















